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	Lettre d’information à destination des prescripteurs
Quick ÉVAL Antibio

	Modèle-type de lettre ou d’e-mail à envoyer aux prescripteurs de votre établissement avant l’évaluation par Quick ÉVAL Antibio


Chers collègues,
 
Comme vous le savez, il est de bonne pratique de documenter et justifier les détails de toute antibiothérapie à chaque étape (initiation, réévaluation et si durée de plus de 7 jours) et lors de toute modification, et de les tracer dans le dossier médical du patient (diagnostic, molécule antibiotique, dose unitaire et rythme d’administration, voie d’administration, durée ; incluant une brève justification de ces choix). Il est également recommandé de réévaluer régulièrement (idéalement quotidiennement) le diagnostic (jusqu’à être certain du diagnostic) et l’antibiothérapie (efficacité, tolérance). Les réévaluations à 24-72 heures (J2-J4) et à J7 sont particulièrement cruciales.
Afin d’évaluer les pratiques de prescription des anti-infectieux dans notre établissement, conformément à la décision prise en (e.g. COMEDIMS/Commission des Anti-infectieux) le .../..../.......... , nous vous informons que nous allons réaliser une évaluation qui aura pour objectif de mettre en place un indicateur de suivi pour notre établissement par une méthodologie simplifiée et reproductible utilisant l’outil national Quick ÉVAL Antibio. Cet outil proposé par la mission nationale SPARES est un outil d’évaluation simple et rapide, standardisé mais flexible, mis à la disposition des établissements de santé pour évaluer la documentation dans le dossier et la pertinence des prescriptions d’antibiotiques. Cet outil permet de répondre en partie au Critère 2.4-02 « La pertinence des prescriptions d’antibiotiques est argumentée et réévaluée » de la certification des établissements de santé qui intègre le suivi d’indicateurs tels que le pourcentage d’antibiotiques prescrits en conformité avec les recommandations et la mise en place d’actions d’amélioration.    
En pratique, l'évaluation se déroulera selon les modalités suivantes (à compléter selon la méthodologie choisie) :
· Période de l'évaluation : à compléter
· Secteurs concernés : à compléter
· Patients : tout patient recevant une antibiothérapie correspondant à une situation clinique incluse dans le référentiel de l'établissement de santé (indiquer nom + mettre lien)
· Sélection des dossiers : à compléter (exemple : au cours de l’analyse pharmaceutique)
· Modalités du recueil et d'analyse des données (à modifier selon la méthodologie choisie) :
· Un évaluateur (e.g. pharmacien, interne en pharmacie, infectiologue, médecin du service) relèvera : le motif de la prescription, les modalités de la réévaluation, la durée prévisionnelle ou effective du traitement
· Recueil anonyme (patient et service), informatisé, enregistré uniquement sur un serveur de l’établissement
· Analyse descriptive des données
· Retour d'information et suivi de l'indicateur : Commission des Anti-infectieux, COMEDIMS, CME, Newsletter (à compléter selon les modalités de communication choisies)
 Nous restons à votre disposition pour vous apporter toutes précisions utiles et envisageons, sans opposition de votre part, de débuter l’évaluation au cours de la période mentionnée.

Le référent en antibiothérapie de l’établissement
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